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du nord-est, oü le danger d'une violation de frontiere
de la frontiere neuchäteloise et vaudoise jusqu'ä Saint-
de la frontiere neuchätelois et vaudoise jusqu'ä Saint-
Cergue par les Verrieres, Saint-Croix, Vallorbe et la
Vallee de Joux. II se trouvait lui-meme ä Neuchätel dans
la soiree du 31 janvier, quand on l'avisa de la demande
du general Clinchant, qui sollicitait le gouvernement
suisse de donner asile ä son armee, seul moyen pour
celle-ci d'echapper ä la reddition ou ä la destruction.
Arrive aux Verrieres ä minuit, le general Herzog y ren-
contra l'officier franqais muni de pouvoirs pour traiter.
Ses conditions furent acceptees et 'signees, puis contre-
signees par le general Clinchant. A 5 heures du matin,
le 1er fevrier, commenqa le passage de la frontiere,
lugubre defile de malheureux decharnes, deguenilles,
dont un grand nombre se trainaient, les pieds et les
jambes enveloppes de debris de vetements. Ceux qui
avaient conserve leurs armes les remettaient aux sen-
tinelles suisses qui les entassaient des deux cötes des
deux lignes paralleles suivie par les arrivants. Le flot
s'ecoula sans une interruption jusqu'au matin du 2

fevrier. En descendant vers la plaine, les malades et les
blesses etaient recueillis par la population, qui leur pro-
diguait tous les soins en son pouvoir; il leur semblait,
disaient plusieurs, entrer au paradis.

La Convention intervenue entre le general Herzog
et le general Clinchant avait stipule entre autres : le
depot, ä I'entree sur territoire suisse, des armes, equi-
pements et munitions ; le maintien des chevaux, armes
et effets des officiers ä la disposition de ceux-ci ; le
retour immediat en France, avec conducteurs et
chevaux, des voitures de vivres et de bagages apres depot
de leur contenu ; la remise ä la Confederation, helve-
tique, en prevision des depenses de 1'internement, des
voitures du tresor et des postes avec tout leur contenu.

II entra en Suisse 87.847 hommes, dont 2.467
officiers, 11.800 chevaux, 285 bouches ä feu, et 1.158
voitures diverses. Quelques milliers d'hommes parvinrent
ä gagner le col de la Faucille et Gex ; quelques autres
Bourg en Bresse par la vallee de l'Ain. La France etait
au bout de son effort. Elle dut subir la paix et l'ampu-
tation de l'Alsace-Lorraine qui- devait laisser dans le
coeur de la nation une blessure jamais entierement cica-
trisee.

Lorsque la paix fut assuree par les ententes entre
l'Assemblee nationale de Bordeaux et le nouvel Empire
allemand instaure en janvier ä Versailles, le rapatrie-
ment des internes put s'effectuer ; il eut lieu du 13 au
24 mars.

Les cent ans de la 16gion Prangere,
Ce mois-ci, la Legion etrangere atteint son cen-

tenaire. Logiquement, on devrait faire remonter beau-
coup plus haut sa creation, mais officiellement, eile date
du 9 mars 1831.

Jusque-lä, et depuis un passe tres ancien, la France
avait toujours eu ä son service des troupes etrangeres,
ordinairement suisses, allemandes, ecossaises ou irlan-
daises ; souvent meme elles constituaient la Partie orin-
cipale "de l'armee. C'est ainsi qu'ä la bataills de Mari-
gnan il y avait en ligne seize mille etrangers sur vingt-
six mille hommes. Sous Louis XV, ils n'etaient pas moins
de cinquante-deux mille.

Quant vint la Revolution, l'effectif etranger etait
aussi elev£ et il se produisit ä son sujet maints
incidents, au point que, des 1789, l'Assemblee Constituante

emit le voeu que l'armee ne fut plus composee que de
Francais. Mais, quand il s'agit de la realiser on se
heurta ä la resistance des regiments qui ne paraissaient
pas disposes ä accepter le licenciement. L'affaire traina
longtemps ; finalement, le 20 avril 1792, l'Assemblee
legislative decreta «que la nation adoptait tous les
etrangers qui, abjurant la cause de ses ennemis, vien-
draient se ranger sous ses drapeaux pour defendre la
liberte». Ainsi, la question se trouva resolue, et, mieux
encore, on s'efforca d'attirer les soldats ennemis en
proclamant que « la desertion, l'insurrection et l'oppo-
sition ä la tyrannie etaient les devoirs des hommes
libres ».

Des annees passerent qui virent tantot diminuer,
tantot augmenter l'importance de la legion. En 1830, elle
aidait brillamment ä la conquete de l'Algerie, mais elle
allait bientot etre dissoute, ces mercenaires turbulents
et anonymes inquietant alors le pouvoir. Cependant,
quelques mois plus tard, Louis-Philippe reconstituait la
Legion etrangere qui, depuis lors, n'a pas cesse d'exister.

Desormais, elle ne comprit plus, comme jadis, des
bataillons constitues par nationalites ; chacun fut compose

d'elements confondus au hasard des engagements.
Et, aussitöt, la carriere la plus brillante s'ouvre devant
elle. Elle va d'abord en Espagne, puis revient en 1837

pour prendre part au siege de Constantine et participer,
sous les ordres du marechal Bugeaud, ä la pacification
de l'Afrique du Nord. Dix ans plus tard, on comptait
qu'elle avait perdu, sur un effectif de six mille hommes,
33 officiers et 3643 soldats. C'est la le plus beau bilan
de son heroi'sme.

Puis la Legion passe en Crimee oü elle recolte 29
citations ä l'ordre du jour de l'armee. Plus tard, on la
retrouve en Italie, ä Magenta notamment, oü elle recolte
de nouvelles couronnes ; de lä, elle passe au Mexique
oü sa conduite tient de l'epopee. Le 30 avril 1863, ä

Camaron, soixante legionnaires tiennent en respect pendant

dix-neuf heures 2 200 Mexicains. Assieges dans une
maison, leurs chefs tues, mourant de faim et de soif, ils
refusent de se rendre et le general ennemi, conquis par
tant de bravoure, donne la vie sauve ä ces heros, mal-
gre les 330 morts qu'ils lui ont faits.

1870 voit la Legion ä l'oeuvre aux plus mauvaises
heures ; puis, elle revient 1'an d'apres en Algerie oü elle
mate l'insurrection. Ensuite, c'est le Tonking oü, ä
Tuyen-Quan, les quatre cents legionnaires du commandant

Domine dispersent sent mille Chinois. Enfin, c'est
le Dahomey, Madagascar et le Maroc. On peut dire
que la Legion n'a pas vole le ruban rouge et la croix de

guerre qui s'accrochent ä son drapeau.

Parfois. un incident imprevu, une confidence, l'in-
discretion d'une heure d'ivresse permet d'identifier
certains des soldats anonymes. Quelles decouvertes on a
faites ainsi. On a ou savoir qu'un prince allemand. cousin

de Guillaume II, se trouvait dans ce milieu hetero-
clite. On a note egalement et au meme temps, c'est-a-
dire avant la derniere guerre, la presence d'un ancien
eveque aui, aores avoir ete un mauvais pretre, etait
devenu le meilleur soldat ; d'un ancien prefet ; d'un
neveu du marechal allemand Von der Goltz: d'un nrince
portugais: d'un premier prix du Conservatoire de Paris,
et puis de nrofesseurs, de medecins. d'ingenieurs et
nombre d'officiers des armees etrangeres. Les raisons
mvsterieuses qui avaient conduit ces hommes vers ce
refuge oerilleux devaient etre bien curieuses et sans
doute bien douloureuses souvent.

Ce melange de temperaments si divers n'est pas
sans compliquer singulierement la täche des chefs. Pour
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obtenir de soldats aux origines si diverses dont beau-
coup ont occupe, dans le passe, des situations indepen-
dantes et parfois elevees, dont la cervelle est chaude et
i'epiderme sensible, une discipline ä la fois severe et
souple est necessaire. Ne l'applique pas qui veut.
Certains incidents sont nes justement d'erreurs de Psychologie

commises par certains officiers. Par contre, il en
est d'autres qui etaient adores par leurs hommes et en
obtenaient d'eux tout ce qu'ils voulaient. Le marechal
Canrobert et le general de Negrier qui avaient, autrefois,

commande ä la Legion y ont laisse, ä ce point de

vue, un souvenir imperissable. Robert Delys.

Billet du jour!
Les statistiques sont presque toujours interessantes!

Sait-on par exemple que durant ces quatre dernieres
annees, environ 28,000 jeunes gens se sont presentes
annuellement pour les examens du recrutement Ce
qui represente plus de 100,000 hommes, un beau nom-
bre Les chiffres vont tomber maintenant ; nous attein-
drons ä peine, 25,000 (24,780 pour 1931). Mais nous
venons d'etre serres par la necessite de recuperer une
Partie du contingent de la classe d'äge suivante par
suite du retard apporte en 1919 dans l'instruction des
recrues.

On annonce d'autre part qu'en 1932, tous les recru-
tables de la classe 1912 seront convoques

Voilä qui va mettre sur les dents (expression pit-
toresque!) nos medecins militaires toujours si devoues,
n'en deplaise ä ceux "qui ne cessent de les attaquer.

Sans doute leur role est ingrat et les erreurs sont
faciles dans un recrutement pour lequel on dispose d'un
temps relativement trop court Mais en sont-ils res-
ponsables

Quand on considere le nombre des Suisses engages
ä la Legion Etrangere franqaise, par exemple, et qui ont
ete liberes du service chez nous, on reste reveurs
La vie est dure sur la terre des colonies ; pour resister
au climat, aux combat meurtriers, ä une discipline de
fer, vous avouerez qu'il faut avoir une bonne sante
Alors II faut avouer que, jusqu'ä la guerre en
tout cas, on a peut-etre ete trop «coulant» pour certains
cas douteux. Je sais bien qu'on n'avait pas besoin alors
d'un trop grand effectif ; d'autre part, on entendait dire
froidement dans des milieux pourtant intelligents qu'un
soldat coute eher ä la Confederation tandis qu'un citoyen
qui paie sa taxe militaire est d'un bon rapport pour la
collectivite Est-ce une boutade Ou parlait-on serieu-
sement

D'autre part, on a parfois exagere dans un sens
contraire, e'est-a-dire qu'on a incorpore des jeunes gens
pen aptes au metier des armes. Durant leur periode de
service, ces demi-malades en ont fait voir de toutes les
couleurs aux medecins de bataillon ou d'autres unites
Trainant la jambe derriere les colonnes, fourbus apres
le moindre effort, ils etaient d'un exemple deplorable
pour leurs camarades. Pour finir, e'est l'assurance
militaire qui etait mise ä contribution

Personnellement j'ai eu sous mes ordres un malade
nu'on aurait dü renvoyer chez lui ou interner ; e'etait
d'ailleurs un bon soldat et il fut nomme appointe. Helas,
pendant la mobilisation il se tua en se tirant un coup
de fusil, dans un verger, ä la frontiere.

Depuis la guerre on extamine avec plus de soins
encore qu'auparavant les cas relevant de la sante phy¬

sique de l'armee. Nos medecins militaires qu'il faut
absolument defendre contre des attaques injustifiees
font l'impossible pour que les examens sanitaires des
recrues comme des soldats soient rigoureusement con-
troles.

Monsieur Minger, nous le savons, cherche le moyen
de n'incorporer que des hommes absolument aptes au
service qu'on leur demande. C'est qu'il ne s'agit plus
de s'embarrasser d'etre inutiles qui paralyseront Taction
des autres hommes pendant un combat. Notre armee est
nombreuse: On compte qu'avec la Constitution de 1848,
article 19, l'elite devrait comprendre aujourd'hui 108,000
hommes, plus 54,000 pour la reserve (50% de l'elite).
En tout, c'est la moitie environ des effectifs actuels.

La taxe militaire, instituee en 1874, etait surtout
consideree comme une faveur, lors de sa creation. La
question sante physique ne venait qu'au second place

La guerre nous a donne de grandes leqons; exa-
minons ä l'aide de Texperience le meilleur moyen
d'avoir une armee vraiment apte ä sa täche ; les
services auxiliaires ont pris tant d'importance maintenant
que les «reformes» pourront toujours y trouver un
emploi. D.

De tout un peu.
Comment completer l'instruction des recrues.

Le Departement militaire federal communique:
«La nouvelle maniere de combattre de 1'infanterie,

issue des experiences de la guerre mondiale, liee ä Tin-
troduction de nouvelles armes, a complique d'une faqon
considerable la formation individuelle du soldat et celle
de la troupe. Le soldat doit maintenant plus qu'auparavant

compter sur lui-meme; il doit personnellement re-
flechir et devenir agissant. Les sous-officiers et
officiers ont ä disposer et ä juger comme ce n'etait le cas
auparavant que pour les officiers superieurs. La
collaboration des divers elements de combat et des diverses

armes du feu exige une tactique methodique et
detaillee nouvelle, en particulier le commandant de cam-
pagne, comme propre chef de combat d'infanterie, doit
recevoir une formation approfondie de la guerre de
combat.

«II y a longtemps que Ton reconnait que Tecole de

recrues, au cours de laquelle la formation fondamentale
est acquise, est d'une duree trop courte et que, dans les

cours de repetition avec la troupe, tout ce qui a pu etre
appris au cours de Tecole de recrues ne peut etre repris.

«On a, en consequence, cherche les moyens de re-
medier ä cet inconvenient. On a propose en premier lieu
de prolonger la duree de Tecole de recrues en la faisant
suivre immediatement du premier cours de repetition
et en utilisant ainsi les deux semaines gagnees pour la

formation de combat et du service de campagne dans
les compagnies et les bataillons.

«La commission de la defense nationale ainsi que
les commandants de divisions et les chefs d'armes se

sont occupes de cette suggestion. II a cependant fallu se

rendre compte que les prescriptions legales de Torgani-
sation militaire n'admettent aucune interpretation de ce

genre. II faut done chercher d'autres solutions. L'une
residerait dans la reunion pour le premier cours de re-
petion des recrues de la derniere ecole et de leurs
cadres pour les former ensuite au service en campagne
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